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très qui ont été tes premiers pai^teurs de rEglise, tnafi

encore ceux qu'ils ont ordonnés pour leur succéder^

sont établis par une autorité divine pour enseigner au

inonde entier les vérités de l'Evangile i
et qu'ainsi ces

derniers doivent être revêtus des mêmes pouvoirs et de

la même autorité que les premiers, alin que dans tous

les fiècles qui doivent s'écouler jusqu'à la fin du mon-
de, toutes les nations puissent être inflrultes de la doc*

trine de J. C. qui a été révélée pour le salut de tous.

Mais comme ce n'est dans celui qui enseigne qu'un

seul et même acte d'enseigner la vraie foi, et de con-

noitre et distinguer lés hérésies qui lui sont opposées ;

il s'ensuit que les mêmes qui ont reçu de J. C. l'auto*

tité d^Bnseigner son Evangile et sa Doctrine, ont aussi

reçu de lui celle de décider les controverses qui pour*

roieni s'élever touchant leur véritable sens, et de dis«i

cerner la vérité de l'erreur. Il n'y a donc qu'on moyen
aûjr d*avoir la vraie foi» qui est celui que Dieu a éta-

bli, etf'a été d'écouter les Apôtres, et depuis eux,

c'eft d'écouter les Pasteurs de l'Eglise qu'ils ont fon*-

dée. C'est par cette voie que le monde e.'t devenu

Chrétien, et par elle seule que nous pouvons être ga-

rantis de l'erreur. Mais afin que cette soumission et

cette obéissance des fidèles au.x enseignements de l'E-

glise puflent être raisonnables ; et que les fidèles eux
inêmes fussent exempts de doute, et fermes datis leur

foi : et pour 6ter à jamais toute excuse à ceux qui ste

Tébelleroient contre l'autorité de l'Eelise ; J« C. après
avoir donné à ses Apôtres» et dans leurs personnes, à
leurs successeurs, la mission et la charge d'enseigner

toutes les nations, ajouta cette promesse solemnelle ;

£t voici que je suis avec vous tous les jours, jusqu'à

It consommation des siècles. (St. Mattb, c. 28 v. 20.)

Quelque tems aussi avant sa passion, il leur avoit fait

ime autic promesiCi de leur envoyer le St. Esprit. Je
prierai


